
SOLIDARITE 
EDF S’ENGAGE CONTRE LA 

PRECARITE ENERGETIQUE 

La facture 

PowerPoint 2007 

Pour appliquer ce modèle à 

une présentation existante : 

• supprimez toutes les 

diapos de ce document, 

• puis, onglet [Accueil], 

• "Nouvelle diapositive", 

• "Réutiliser les 

diapositives", 

• dans le volet Office à 

droite, cliquez sur 

[Parcourir],  

• "Rechercher le fichier", 

• une fois le fichier 

sélectionné, clic droit sur 

une de ses miniatures, 

• "Insérer toutes les 

diapositives". 

NB : ne pas cocher 

"Conserver la mise en forme 

source" en bas du volet 

d'insertion. 
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RECTO DE LA FACTURE : GÉNÉRALITÉS 
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RECTO DE LA FACTURE : BLOC "POUR NOUS 

CONTACTER" 
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Montant total à payer = 

Arriéré+montant facture TTC 

Bloc 

 "Arriéré" 

RECTO DE LA FACTURE : BLOC "ARRIÉRÉ" 

Reprise de l'arriéré du client quelque 

soit la date 

exemples  
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RECTO DE LA FACTURE : BLOC "LES PROCHAINES 

ÉTAPES" 
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RECTO DE LA FACTURE : BLOCS "COMMENT PAYER"  

"COMMENT SEREZ-VOUS REMBOURSÉ" 
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Dans le cadre de la réglementation 

SEPA le TIP (Titre Interbancaire de 

Paiement) actuel, disparait au 1er 

Février 2016 au profit du TIP SEPA. 

 

 Le TIP est un moyen de paiement 

actuellement utilisé par les clients pour 

régler leur facture. 

 

 Il permet aux clients de ne pas utiliser de 

chèques, ils ont simplement à signer le TIP et 

à le renvoyer par la poste.  

 

 Ils coûtent 2 fois moins cher à traiter que 

le chèque pour le fournisseur. 

 

 Autrefois franco-français il sera 

désormais harmonisé au niveau européen 

en devenant le TIP SEPA. 

 

RAPPEL 

CONTEXTE 
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TIP SEPA 

Avant 

Maintenant 

http://www.google.com/url?url=http://www.espace3d.ca/fr/221/5-a-7/&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=2uo0VI7BDKeS7AaqmIFo&ved=0CCwQ9QEwCw&usg=AFQjCNE881jcqmUbfYBgl33hzj8f9ZHm8Q
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Numéro d’identification du règlement 

TIP SEPA 
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LA FACTURE D’ENERGIE 
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La Facture 
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LA FACTURE L’ESSENTIEL 

Libellé facture : : facture de mise 
en service, sur index estimés / 
réels … 

Montant TTC :  
Que dois-je payer ? 

Vos consommations facturées :  
Qu’est-ce  que j’ai consommé ? 

Prochaines échéances :  
Les prochaines dates à 
noter autour de ma 
facture. 

Vos infos clients : Quelles 
informations sont 
nécessaires pour 
m’identifier ? 

Les contacts :  
Qui appeler ? À quel 
moment ? Pour quelles 
raisons ? 

Vos coordonnées 
bancaires :  
Sur quel compte je suis 

prélevé ? Ou comment 
payer cette facture ? 

Cas d’un client non prélevé 

http://particuliers.engie.fr/
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 LA FACTURE EN DÉTAIL 

 
 facture page 2 

Votre contrat d’énergie: 
A quelle(s) offre(s) ai-je 
souscrit ? Quelles en sont 
les caractéristiques ? 

Total Gaz naturel TTC :  
Combien je paie pour mon 
usage gaz naturel ? 

Total électricité TTC : Combien 
je paie pour mon usage 
électricité ? 

Total de votre facture :  
Je retrouve les informations 
indiquées dans le bloc bleu du 
recto 

Comprendre cette 
facture :  
Sur quelle(s) 
consommation(s) 
est basée (s) ma 
facture ? Y a-t-il eu 
un changement de 
prix ? 

Gaz naturel et Electricité :  
Pour chaque énergie, quelle 
est la part 
abonnement/consommations 

Contributions et Taxes : 
Part des taxes en fonction 
du type d’énergie 

Tarifs Sociaux : 
Déduction Forfaitaire TSS 

Déduction forfaitaire TPN 

 

http://particuliers.engie.fr/


|  14 

LA FACTURE EN DÉTAIL  

12/09/2013 

http://particuliers.engie.fr/
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COMPRENDRE LA CONSOMMATION 

 

12/09/2013 

http://particuliers.engie.fr/
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Comprendre la consommation 

Bilan de consommation: 
Comment la consommation 
évolue-t-elle année après 
année ? 

Un bilan annuel : 
Un récapitulatif des 
montants facturés 
depuis 1 an 

Des conseils pratiques pour un 

meilleurs suivi de son budget énergie 

http://particuliers.engie.fr/
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Bloc « Lexique » 
 

12/09/20

13 

http://particuliers.engie.fr/


LES TARIFS SOCIAUX 
TARIF PREMIERE NECESSITE 

TARIF SPECIAL DE SOLIDARITE GAZ 

PowerPoint 2007 

Pour appliquer ce modèle à 

une présentation existante : 

• supprimez toutes les 

diapos de ce document, 

• puis, onglet [Accueil], 

• "Nouvelle diapositive", 

• "Réutiliser les 

diapositives", 

• dans le volet Office à 

droite, cliquez sur 

[Parcourir],  

• "Rechercher le fichier", 

• une fois le fichier 

sélectionné, clic droit sur 

une de ses miniatures, 

• "Insérer toutes les 

diapositives". 

NB : ne pas cocher 

"Conserver la mise en forme 

source" en bas du volet 

d'insertion. 

http://particuliers.engie.fr/
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NOUVEAU CONTEXTE REGLEMENTAIRE AVEC 

LA LOI BROTTES  

 LA LOI DITE « BROTTES », PROMULGUÉE EN AVRIL 2013, ET LES DÉCRETS 

D’APPLICATION PRÉVOIENT NOTAMMENT : 

 L’élargissement du nombre de clients ayant-droits du Tarif de Première Nécessité 

(TPN). La loi dite « Brottes » vise l’attribution du TPN à 4 millions de foyers (contre 1,6 - 

million de foyers bénéficiaires auparavant), grâce à l’identification de nouveaux ayants-

droits par l’administration fiscale.  

 L’attribution du TPN par tous les fournisseurs d’électricité, et non plus seulement 

EDF et les opérateurs historiques (ELD). 

 L’extension du bénéfice des tarifs sociaux aux résidences sociales conventionnées 

(le gestionnaire reversera l’économie induite sous forme de réduction du montant des 

charges facturées aux occupants du logement). 

 

 

http://particuliers.engie.fr/
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX TARIFS SOCIAUX  

 Déclarer un revenu fiscal de  référence (RFR)  annuel, par part fiscale du foyer 

contribuable de l’impôt sur le revenu, inférieur ou égal à 2175 € 

 

 

 

 Avoir des ressources dans la limite du plafond Couverture Maladie Universelle 

Complémentaire (CMU-C) ou Aide à une Complémentaire Santé (ACS) 

 Ces plafonds de revenus sont fixés par décret et peuvent être révisés par les pouvoirs 

publics. 

 La révision des plafonds pour la CMU-C ou l’ACS intervient généralement au 1er juillet 

(dernière revalorisation au 1er juillet 2014). 

 La définition du foyer n’est pas identique entre le Fisc et la Sécurité Sociale. 

 Les ressources prises en compte par le Fisc et par la Sécurité Sociale sont également 

différentes 

 

 

 

OU 

http://particuliers.engie.fr/
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LES DÉDUCTIONS FORFAITAIRES SUR CHAQUE 

FACTURE  
 Pour le TPN , les déductions s’échelonnent entre 71 € et 140 €.  

 

 

 

 

 

 

 Pour le TSS , les déductions s’échelonnent entre 23 € et 185 € 

 

 

Déduction 

forfaitaire 
(en €TTC/an) 

3 kVA 6 kVA 9 kVA et plus 

UC = 1 71 87 94 

1 < UC < 2 88 109 117 

UC >=2 106 131 140 

Le nombre d’Unités de 

Consommation est basé 

sur la composition du 

foyer; 

 

Le nombre d’UC pris en 

compte est celui fourni 

par l’OAM s’il est 

disponible et qu’il date de 

moins de 18 mois, à 

défaut celui fourni par 

l’administration fiscale 

sera alors utilisé 

Déduction 

forfaitaire 

( €TTC/an) 

0-1000 kWh/an 

 

000-6000 kWh/an 6000 et plus 

kWh/an 

UC = 1 23 TSS 1 72 TSS 4 123 TSS 7 

1 < UC < 2 30 TSS 2 95 TSS 5 153 TSS 8 

UC >=2 38 TSS 3 117 TSS 6 185 TSS 9 

http://particuliers.engie.fr/
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CONTACTS UTILES : LES PRESTATAIRES DES 

TSE 

Ces numéros gratuits sont mis à disposition de tous les clients, 
quelque soit leur fournisseur, du lundi au vendredi de 9h à 18h, 
pour leur permettre de : 

 

• Avoir des informations générales sur les Tarifs Sociaux de 
l’Energie (TPN/TSS) et vérifier leur éligibilité 

• Voir le nombre d’UC pris en compte 

• Voir l’avancement de leur demande aux TSE 

• Communiquer leur nouvelle adresse et leur nouvelle référence de 
contrat en cas de déménagement  

• Obtenir un duplicata d’attestation en cas de perte 

http://particuliers.engie.fr/
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LES TARIFS SOCIAUX, C’EST AUSSI   

  

 SUR LA BASE DES DÉCRETS DE 2008 :  

 la gratuité des frais d’accès à l’énergie, si emménagement 

 la réduction de 80% sur les frais de DPI (Déplacement Pour Impayés) 

 un délai de relance assoupli : 30 jours supplémentaires sont accordés au-delà de la 

DLP (Date Limite de Paiement) 

 le signalement de la situation d’impayé du client, à sa commune et à son département 

, après le dépassement de la DLP, au moment de la relance (mais le client peut 

s’opposer à ce moment là à cette transmission d’information) 

 le signalement de la situation d’impayé du client, à sa commune et à son département 

, après la réduction ou la suspension de fourniture (comme pour tout client) 

 

 

 

 

http://particuliers.engie.fr/
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LES TARIFS SOCIAUX A EDF : SUR LA 

FACTURE DU CLIENT AU RECTO 

Bloc synthèse 
 

Remises et réductions 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://concours-nouvelles.ensta-paristech.fr/image/partners/EDF_Logo.jpg&imgrefurl=http://concours-nouvelles.ensta-paristech.fr/index.php?partners=edf&usg=__zGS3nJ9Tl9fxodGEFm785sB1SQk=&h=279&w=517&sz=35&h 
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LES TARIFS SOCIAUX A EDF : SUR LA FACTURE 

DU CLIENT AU VERSO 

<Bleu> » 

Remises et réductions hors TVA 

Déduction forfaitaire Tarification Première Nécessité électricité (TPN) du <date début> au <date fin>  

-19,51 19,6 Régularisation déduction forfaitaire TPN  

Déduction forfaitaire Tarif Spécial Solidarité gaz  (TSS) – échéance du <22/01/2013> -19,51 19,6 

Bloc détails 
 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://concours-nouvelles.ensta-paristech.fr/image/partners/EDF_Logo.jpg&imgrefurl=http://concours-nouvelles.ensta-paristech.fr/index.php?partners=edf&usg=__zGS3nJ9Tl9fxodGEFm785sB1SQk=&h=279&w=517&sz=35&h 


MERCI 

http://particuliers.engie.fr/

